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Directives concernant le degré  
de préparation réduit (DPR) des  
constructions protégées de la  
protection de la population 

 

❏ construction protégée de l'organisation réalisée 
avant les ITO 
(PC, po att, centres sanitaires protégés, unités d'hôpital protégées) 

❏ construction protégée de l'organisation réalisée 
selon les ITO 
(PC, po att, centres sanitaires protégés, unités d'hôpital protégées) 

❏ construction protégée modernisée selon les  
ITMO 1988 ou les ITMO 1997 Constructions 

 

 

Type de construction protégée:  

Adresse:   

Année de construction:   
 

❏  s'applique à votre construction protégée  



Diffusion Page 0-4 

Diffusion 
 
- Aux offices cantonaux responsables de la protection civile 

- Aux propriétaires de constructions protégées maintenues à un degré de préparation réduit 
(DPR) (via la voie de service) 
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Avant-propos 

Dans le cadre des réflexions actuelles en matière de politique de sécurité, les cons-
tructions protégées doivent répondre à de nouvelles exigences. Ainsi, seul un nom-
bre limité de constructions protégées doivent pouvoir être utilisées immédiatement 
en cas de catastrophe, de situation d'urgence ou pour des cours d'instruction. Ces 
constructions doivent donc être maintenues à un degré de préparation normal 
(DPN). Les autres constructions prévues pour le cas de conflit armé peuvent être 
mises en degré de préparation réduit (DPR).  

Les constructions protégées en régime DPR ne sont pas utilisées en temps de paix. 
Il faut de ce fait renoncer à ce qu'elles soient prêtes à fonctionner en permanence, ce 
que permettent les Instructions techniques pour l'entretien des constructions de pro-
tection civile (ITE 2000).  

Sur le plan technique, le régime DPR signifie que certains systèmes et installations 
seront mis hors service, tandis que d'autres seront maintenus en état de fonctionner 
grâce à un entretien réduit – permettant un maintien de la valeur à long terme et à 
moindres frais- afin qu'ils puissent être utilisés en cas de conflit armé. Avec cet en-
tretien réduit, on prend en compte le un risque accru de pannes des installations.  

L'aménagement et le maintien d'une construction protégée en DPR, ainsi que le re-
tour en DPN nécessitent un investissement administratif et technique. Les présentes 
DIRECTIVES DPR 2004 décrivent ces exigences.  

Le financement des mesures décrites dans les présentes DIRECTIVES DPR 2004 
pour les constructions en régime DPR est réglé par les "Instructions concernant le 
versement des contributions forfaitaires destinées à assurer l'état de préparation des 
constructions protégées" (ICF 2004).  

 

Les présentes DIRECTIVES DPR 2004 entrent en vigueur le 1er janvier 2004. 
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